REGLEMENTATION
BRUITS DE VOISINAGE :

Article 2 de l'arrêté préfectoral du 4/8/2000 :

"Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, par sa durée, sa répétition ou son intensité, causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution, est interdit de jour comme de nuit. (la nuit, de 22 à 7 h, le niveau de bruit ambiant ne doit pas dépasser le niveau de 25 dB)".

Article 15 de l'arrêté préfectoral de 4/8/2000 :

"Les occupants et les utilisateurs de locaux privés et d'immeubles d'habitation, de leurs dépendances et leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de leur comportement, de leurs activités, des appareils tels que :

- appareils ménagers

- dispositif de ventilation, de climatisation, de production d'énergie, de réfrigération,

- exploitation de piscines,

- instruments et appareils diffusant de la musique,

- machines qu'ils utilisent et travaux qu'ils effectuent.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :

les jours ouvrables de 8H00 à 12H00 et de 14H00 à 19H30

les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00

les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H003.

ENTRETIEN DES TERRAINS

Afin de juguler la prolifération d’espèces végétales indésirables ou nuisibles, les propriétaires, locataires, ayants droit ou occupants à quelque titre que ce soit, sont tenus de procéder à  la fauche ou à la destruction avant floraison et montée en graines des espèces suivantes :

- parcelles non agricoles : chardons, ambroisie

- parcelles agricoles cultivées  soumises au régime du gel des terres ou en état d’inculture : chardons, ambroisie, chénopodes, vulpins… etc.

PLANTATION DE HAIES VIVES EN BORDURE DES CHEMINS

Il est rappelé que les haies vives (thuyas, lauriers, ifs…) doivent être plantées sur la propriété privée et non sur le domaine public côté voirie :

    * à 0.50 mètres de la clôture (ou de l’alignement) pour les arbres ne dépassant pas 2 mètres de hauteur

    * à 2 mètres de la clôture (ou de l’alignement) pour les arbres dépassant 2 mètres de hauteur.

Les contrevenants doivent profiter de la saison hivernale pour transplanter au plus vite les haies en infraction.

SCHEMA :
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ELAGAGE et TAILLE :

Les propriétaires et riverains de la voie publique sont mis en demeure d’élaguer ou de tailler les plantations gênantes aux abords des trottoirs, des routes et compromettant le passage des piétons, le fonctionnement de l’éclairage publique, des lignes électriques et du téléphone.

BRULAGE :

Le brûlage à l'air libre, ou à l'aide d'incinérateur individuel, des déchets ménagers et assimilés (déchets verts), des déchets issus des activités artisanales, industrielles ou commerciale est interdit dans l'agglomération.

POINTS D'APPORTS VOLONTAIRES (PAV)

Les PAV sont vidés à l'aide de camions grues, le camion-benne n'y passe pas. Il ne faut donc surtout pas laisser de poubelles au pied des PAV, cela entraîne un nettoyage des employés municipaux, donne une mauvaise image de la commune et incite à de mauvais comportements.

COMPOSTEURS :

La commune dispose de composteurs de 800 litres ; ils sont à votre disposition en mairie pour la somme de 38 €. Le chèque doit être établi à l'ordre du Trésor Public

